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STATUTS

Chapitre 1

BUTS ET D ISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art icle 1

1 .1 . L’associa t ion «  Vacances des  Jeunes », ci -après  dés ignée VdJ, es t  une  asso-
cia t ion à  but  social  et  éducat i f ,  neutre auss i  bien  sur l e plan  pol i t ique que
confessionnel .

1.2 . Lors de vacances scol aires  en par t icul i er,  el le organise des  sé jours  de va-
cances favorisant  l ’apprent issage  de la  vie en groupe et  le développement
ind ividue l .

1.3 . Ell e voue  une a t tent ion par t icul i ère à la qua l i té de la p répara t ion du person-
nel  des  s éjours , au choix des  act ivi tés  et  aux principes  éducat i fs  dont  i l
s’i nspire .

1.4 . Les  objec t i fs  pédagog iques de VdJ  sont  défini s  dans  une charte approuvée
par  l ’Assemblée  générale et  annexée aux  présents  s t atuts .

Art icle 2

2 .1 . L’Associa t ion est  rég ie par  les  a rt icles  60 e t  suivants  du Code  civi l  suisse.
2.2 . Sa durée est  indéterminée.

2.3 . Son  for j uridique est  à Lausanne.
2.4 . L’exercice comptable coïncide avec l ’année civi le.

2.5 . L’associa t ion est  engagée par la s ignature co l lect i ve à deux du  Président  e t
d’un vice-président , ou de l ’un d ’entre  eux avec un  membre  du Comité.

2.6 . Le Comité  peut  l imite r le d roi t  de s ignature dans l e cas  de l iens  directs  de
parenté entre membres  du Comité.

2.7 . La responsabi l i té de l ’Associat ion est  l imitée au montant  de sa  fortune.

Chapitre 2

MEM BRES

Art icle 3

3 .1 . Tou te personne physique ou morale  s’int éressant  à l a jeunesse peut  fa i re
par t ie de  l ’Associat i on.

3.2 . Les  demandes d’admiss ion sont  adressées  par écri t  au Comi té qui  accep te ou
refuse la  demande dans la s éance qui  su i t  sa récept ion.

Le paiement  de la cot isat ion annuel le val ide la qua l i té de membre pou r
l’année en cours .
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Art icle 4

4 .1 . Le Comité  peut  dispenser de  la co t isat i on annuel le les  personnes qui  col la-
borent  aux t ravaux de  VdJ.

Art icle 5

5 .1 . Sur  proposi t ion  du Comité, l ’Assemblée généra le peu t  conférer l e t i t re de
« membre d’honneur »  à une personne ayant  rendu des  servi ces  in signes  à
VdJ . Les membres d’honneur ne son t  pas  soumis  au pa iement  de la  cot is a-
t ion annuel le.

Chapitre 3

ORGANES D E L’AS SOCIATION

Art icle 6

6 .1 . Les  organes de VdJ sont :

  l ’Assemblée générale,

  le Comité ,

  le Bureau  exécu t i f  éventuel ,

  le Président ,

  la Commission de véri ficat i on des  comptes ,

  les  Commissions  spéci ales  éventue l les .

Art icle 8

8 .1 . L’Assemblée générale es t  ouverte à tous  les  sympath isants  de VdJ.

8.2 . Seu ls  les  membres déf inis  aux art icles  3 , 4  e t  5  des  présents  s tatuts  y  ont
dro i t  de vote, chacun  ayant  une s eule voix.

8.3 . Si la demande est  formulée par 5  membres au moins, les  vo tes  et  élect ions
doivent  avoir l ieu à bul let in  secret .

Art icle 9

9 .1 . L’Assemblée générale ordina ire es t  convoquée une fo is  l ’an, dans le cours
du premier semestre.

9.2 . Une Assemblée général e extraordinaire peut  êt re exigée par  le cinquième
des  membres, le  Comit é, cinq des  membres de ce dern ier ou  le Présiden t  de
VdJ ;  el le  doi t  avoir l ieu au cours  des  4  mois  qui  suivent  la récept ion d’une
demande écri te et  mot ivée.

9.3 . La convocat ion à une Assemblée générale  es t  expédiée au moins t rois  s e-
maines avant  la  date fixée.

9.4 L’Assemblée générale peut  p rendre  ses  décis ions et  procéder à des  élect ions
que l  que soi t  l e nombre des  membres présents .

Art icle 1 0

10.1 . La présidence de l ’Assemblée générale es t  assumée par le président  de  VdJ,
à défaut  par un  autre  membre du Comité.

11.2 . Le Comité  désigne la personne responsab le de la tenue du procès -verba l .

ASS EMBLÉE GÉNÉR ALE

Art icle 7

7 .1 . L’A ssemblée gén érale est  l’ organe  de décis ion ,   sous r éserve  des compétences ac-
cor dées p ar  les  s tatu ts  aux  au tres  organes de  l’Association  et de délégatio ns ex-
presses  au  Comi té.
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Art icle 1 1

Les  attr ibu tion s de l ’Assemblée g énérale sont  no tamment :

11.1 . La discus sion e t  l ’adopt ion :

  du rappor t  annuel  d’act ivi t é,

  des  comptes ,

  de la cot isat ion, en cas  de  modif icat ion seul ement ,

  du recours  d’un  membre cont re son  exclusion,

  des  dépenses  ex traord inaires  supérieures  à fr .  50’000.-,  montan t  à in-
dexer au coût  de la v ie (indice des  prix  à la  consommation de février
1989),

  du programme général  des  ac t ivi tés ,

  des  proposi t ions du Président , du  Bureau exécut i f  éventue l  ou du Comi té,

  des  proposi t ions individuel les  des  membres parvenues par écri t  au Prési-
den t  de VdJ dix  jours  au mo ins avant  la  réunion.

11.2 . L’é lect ion:

  des  membres du Comité ,

  parmi les  membres du Comité , du Président  de VdJ ou  de son remplaçant ,

  de la Commission de véri ficat ion des  comptes .

11.3 Tou te déc is ion de mod ificat ion des  s tatuts  ou  de di ssolut ion de
l’associa t ion.

COM ITÉ

Art icle 1 2

12.1 . Le Comité  es t  responsable de la gest ion  et  du  développement  de VdJ.

Art icle 1 3

13.1 . Le nombre  des  membres  du Comité es t  de 5 au minimum.

13.2 . Proposés  par le  Comit é ou un membre de l ’Associat ion part icipan t  à
l ’Assemblée générale,  les  membres  du Comité sont  élus  pou r 1  an  à la majo-
ri t é abso lue des  membres présents  au premier tour, relat i ve au second . Les
membres du Comi té son t  réél i gibles .

13.3 . Le Comité  peut  s’adjo indre temporairement  d’autres  personnes, physiques
ou morales , membres ou non de VdJ, s i  l ’ef ficaci té de son t ravai l  l ’exige;
el l es  ont  voix consul tat ive .

Art icle 1 4

14.1 . La présidence du Comi té es t  assurée par  le Présiden t  de VdJ ou son rempla-
çan t .

14.2 . Lors de l a séance qui  sui t  son él ect ion , le Comité désigne pour  1  an,  notam-
men t:

  un ou plusieurs  vice-présidents ,

  le t résor ier,

  le secrét aire du Comi té, lequel  n ’en fa i t  pas  forcément  part ie.

14.3 . Le Comité  désigne ceux de s es  membres qui  son t  habi l i tés  à s igner au sens
de l ’art i cle 2 , chiffre 5 .

Art icle 1 5

15.1 . Le Comité  se réuni t  deux fo is  l ’an au moins, sur convocat ion du  Président
ou à la demande  de 3 de ses  membres.

15.2 . La majori té s imple des  membres du  comit é es t  nécessaire à  toute  prise  de
déc is ion.

15.3 . Les  décis ions du Comi té se prennent  à l a majo ri té s imple des  membres pré-
sen ts .

15.4 . En cas  d’égal i t é, la voix du prés ident  ou de son remplaçant  élu  par
l ’Assemblée générale es t  prépondérante.
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Art icle 1 6

16.1 . Le Comité  es t  responsable notamment:

  de l ’organisat i on des  camps  et  de  la su rvei l l ance de leur  déroulement ,

  de l ’engagement  du personne l ,

  de l ’entret ien et  du remplacement  du matériel ,

  de la gérance des  biens mob il iers  et  immobil i ers ,

  de la ges t ion f inanci ère, notamment  des  appel s  de fonds a insi  que des
dépenses  extrao rdinai res  ju squ’à concur rence du mon tant  f ixé à l ’art i cle
11.1,

  de la préparat i on et  de l ’exécut ion de tout  p rojet  d’acha t , de vente,  de
construct ion et  de t ransformation  de bi ens immobil i ers ,

  de la tenue du fichie r des  membres,

  de l ’admission ou de l ’exclusion d’un membre,

  de la dés ignat ion éventuel l e du membre appelé  à présider l ’Assemblée
générale,

  de la convocat ion et  de la préparat ion de l ’Assemblée générale,

  de la const i tut ion de  commissions  spéci ales ,

  de l ’élaborat ion de règlements  part icul iers  (centres  de vacances, camps,
etc .) ,

  d’examiner les  propos i t ions  indiv iduel l es  avant  l ’Assemblée générale.

BUR EAU EX ÉCUTIF (s’ il  est  const it ué)

Art icle 1 7

17.1 . S’i l  en éprouve  la nécessi t é ou sur proposi t i on du Président , l e Comi té peu t
dés igner ceux de ses  membres qui  formeront  un  Bureau exécut i f .

17.2 . Ils  sont  élus  pour 1  an et  réél ig ibles .

Art icle 1 8

18.1 . Le Bureau  exécu t i f  es t  prés idé par le Président  de VdJ ou  son remplaçant .

Art icle 1 9

19.1 . Le Bureau  exécu t i f:
  col labore  avec le Président  à la l iquidat ion des  af faires  courantes ,

  assume, au nom du Comité et  confo rmémen t  aux déléga t ions de pouvoir
déc idées  par ce lui-ci ,  la gest ion  de VdJ dans  le sens des  responsabi l i tés
déf inies  à l ’ar t icle 16,

  exécute t oute t âche part icu l ière confiée par le Comité,

  prépare l es  séances du Comi té,

  rend compte au Comité  de ses  act i vi tés  à chacune de  ses  s éances .
19.2 . Sur  demande du Président , un des  membres du Comité ou du Bureau  exécu t i f

peu t  représente r l ’Associat ion.

PRÉSIDENC E DE VdJ

Art icle 2 0

20.1 . Le Président  as sure l e fonc t ionnement  harmonieux et  dynamique de VdJ et
vei l le au  respect  des  princ ipes  définis  à l ’a rt icle  1 .

Art icle 2 1

21.1 . Il  es t  élu  par l ’Assemblée généra le, parmi les  membres du  Comit é, sur  pro-
pos i t ion de celui-ci  ou d’un membre présent , à la majori t é abso lue au  pre-
mier tour , rela t ive au second;  désigné pour 1  an, i l  es t  réél ig ible.

21.2 En cas  de  vacance du poste de Président , son remplaçant  é lu  à l ’Assemblée
générale assume le su ivi  des  tâches cou rantes  de la  présidence avec l ’aide
du Comité .
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Art icle 2 2

22.1 . Le Président  de  VdJ:
  préside l ’Assemblée général e, le Comité  et  le  Bureau exécut i f ,

  coordonne  l ’act ivi té des  membres du Comité et  vei l l e à la  bonne  marche
de ses  t ravaux,

  rep résente l ’Associat ion,

  assure la  l iquidat ion  des  a ffaires  courantes ,

  prépare l e rapport  annuel  d ’act iv i té,

  informe l e Comi té des  proposi t ions individuel les ,

  en cas  de  néces si té ou d’urgence,  i l  es t  habi l i té à  agir de son  propre chef
dans le cadre des  pré rogat ives  du  Comit é;  i l  demandera ra t i fica t ion de
ses  décis ions l ors  de  la prochaine séance du Comité .

COM MISSION DE V ÉRIFIC ATION DES
COM PTES

Art icle 2 3

23.1 . La Commission de véri ficat i on des  comptes  con trôle chaque  année  la bonne
tenue des  comptes  et  la ges t ion f inanci ère de  VdJ. Dans l a mesu re du possi-
ble , 1  membre au moins de l a commission  présente le  rapport  de véri fi cat ion
à l ’Assemblée général e.

23.2 . En accord  avec l ’Assemblée généra le, el le peu t  requérir  l ’aide d’une fidu-
cia ire.

Art icle 2 4

24.1 . La Commission de véri ficat i on des  comptes  est  composée de  3 membres e t
de 2 supp léants  élus  pour 1  an par l ’Assemblée générale à  la majori té  abso-
lue  au premier tour, relat i ve au second ;  tous  sont  réél ig ibles .  Chaque année,
le membre  le plus  anc ien es t  remplacé par le premier supp léant .

COM MISSIONS SPÉCIALES

Art icle 2 5

25.1 . Le Comité  peut  const i tuer un ou p lusieu rs  groupes de t ravai l  temporai res  ou
permanent s ;  i l  en dés igne l e responsable et  f ixe le  mandat .

Chapitre 4

RES SOURCES

Art icle 2 6

26.1 . Les  ressources  de VdJ  sont  const i tuées  par:

  les  cot is at ions  des  membres ,

  les  finances d’ inscript ion aux camps,

  le revenu  de la  fortune mob il ière  et  immobil i ère,

  les  subvent ions ,

  les  dons,

  les  legs .

Art icle 2 7

27.1 . Aucun membre d’un organe de  VdJ ne peut  êt re salari é de VdJ.

27.2 . Les  frais  occas ionnés  par des  act ivi tés  en faveur de VdJ (t ransports ,  repas ,
cor respondance,  etc.)  sont  remboursés .
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Chapitre 5

RÉV ISION DES STATUTS

Art icle 2 8

28.1 . Sur  proposi t ion  du Comité ou d’un  membre, les  présents  s t atuts  peuven t  êt re
mod ifiés  en tou t  temps par l ’Assemblée généra le, à la majori té absolue des
membres p résent s .

28.2 . Tou te proposi t i on de modifi cat ion  des  s tatuts  émanant  d’un membre doi t
êt re remise par  écri t  au Comité pour étude et  préav is , au  plus  tard l e 30
sep tembre , en vue de l ’Assemblée généra le ord inaire  suivan te.

28.3 . Une modif icat ion des  s tatut s  cons t i tue un objet  dis t inct  de l ’o rdre du jour ;  la
proposi t i on est  joint e à la  convocat ion .

Art icle 2 9

29.1 . Une assemblée général e extraordinaire es t  seu le hab i l i tée  à prononcer  la di s-
solut ion de l ’Associa t ion. El le es t  ouverte aux seu ls  membres e t  convoquée
avec cet  unique  objet  à son  ordre  du jour.

29.2 . Une convocat ion  personnel le  es t  adressée à tous les  membres 3 mois  avant
la date f ixée pour la  réunion;  ou tre l ’ordre du jou r, el l e comporte une infor-
mat ion du  Comit é sur les  mo tifs  de la d issolut ion.

29.3 . La décis ion, ap rès  rapport  du Comité et  débat , es t  prise au bul let in  secret .
La majori té requise est  des  2  deux t ier s  des  voix exprimées. La  major i té re-
qui se est  des  2  deux t iers  des  vo ix exp rimées .

Art icle 3 0

30.1 . La même Assemblée prend tou tes  di sposi t ions u t i les  quant  à la l iquida t ion
effect ive . L’éventuel  act i f  doi t  êt re remis  à  une ou des  organi sat ions pour-
suivant  des  but s  proches de  ceux de VdJ .

30.2 . Ell e désigne, s i  nécessaire , un Comité de l iquidat ion et  s tatue  sur
l ’opportuni té d ’une nouvel l e Assemblée généra le au terme des  t ravaux de
l iquidat ion.

Ces  s tatu ts  ont  été adoptés  lors  de l ’Assemblée ext raordinaire de ”Vacances  des
Jeunes” du 3 novembre  2001 au Lieu. Ils  remplacent  ceux du 2 av ri l  1990 et  entren t
immédiatement  en vigueur.

Disposit ion tra nsito ire :
La qual i t é de membre au sens des  s tatut s  de 1990 reste en  vigueur jusqu’au 31 dé-
cembre 2001.
Le Comité  gère les  di sposi t ions t ransi t oires .
Lausanne,  le 5  novembre 2001.

Les  membres du Comité  :

Thomas DOLIVO Sandra JACQUOD Marcel le WALTER


